
Modifications de fréquentation 

 

Nouvelles règles de tarification 

2022-2023 
      

      

 

  

À l’intention du personnel 

technique 



Enfant déclaré régulier 3-5 jours 

 

Possibilité 1 : Tous les jours minimum 2 périodes (enfant en garde partagée, l’autre 

parent tarif FRM tous les jours peu importe sa réservation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité 2 : 4 jours régulier et 1 jour sporadique (enfant en garde partagée, l’autre 

parent tarif FRM tous les jours peu importe sa réservation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Possibilité 3 : 3 jours régulier et 2 jours sporadiques (enfant en garde partagée, 

l’autre parent tarif FRM tous les jours peu importe sa réservation) 

 

 

Possibilité 4 : Parent modifie pour 2 jours réguliers et 3 jours sporadiques (enfant en 

garde partagée, l’autre parent peu avoir le tarif en fonction de sa propre réservation. 

IMPORTANT! À partir du moment où un des 2 parents demande 3 jours et plus, les 2 

sont liés au tarif FRM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Possibilité 5 : Parent modifie pour 1 jour régulier et 4 jours sporadiques (enfant en 

garde partagée, l’autre parent peu avoir le tarif en fonction de sa propre réservation. 

IMPORTANT! À partir du moment où un des 2 parents demande 3 jours et plus, les 2 

sont liés au tarif FRM)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité 6 : Parent modifie pour 5 jours sporadiques (enfant en garde partagée, 

l’autre parent peu avoir le tarif en fonction de sa propre réservation. IMPORTANT! 

À partir du moment où un des 2 parents demande 3 jours et plus, les 2 sont liés au 

tarif FRM) 

  



Enfant déclaré régulier 2 jours 

 

Possibilité 1 : 2 jours réguliers et 3 jours sporadiques (enfant en garde partagée, 

l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité 2 : Le parent modifie pour 1 jour régulier et 4 jours sporadiques (enfant 

en garde partagée, l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

 

 

 

  



Possibilité 3 : Parent modifie pour 5 jours sporadiques (enfant en garde partagée, 

l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité 4 : Parent modifie pour 3 jours et plus réguliers (enfant en garde partagée, 

l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

Ex : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ex : 

 

 

Ex : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enfant déclaré régulier 1 jour 

 

Possibilité 1 : 1 jour régulier et 4 jours sporadiques (enfant en garde partagée, l’autre 

parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps)  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité 2 : Parent modifie pour 2 jours réguliers et 3 jours sporadiques (enfant en 

garde partagée, l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Possibilité 3 : Parent modifie pour 3 jours ou plus réguliers (enfant en garde partagée, 

l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps)  

Ex : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ex :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ex :  

 

 

 

 

 

 



Possibilité 4 : Parent modifie pour 5 jours sporadiques (enfant en garde partagée, 

l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Enfant déclaré sporadique 

 

Possibilité 1 : Tous les jours sporadiques (enfant en garde partagée, l’autre parent a 

droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

 

 

Possibilité 2 : Parent modifie pour 1 jour réguliers et 4 jours sporadiques (enfant en 

garde partagée, l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps) 

 

 

 

 

 



Possibilité 3 : Parent modifie pour 2 jours réguliers et 3 jours sporadiques (enfant 

en garde partagée, l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout 

temps) 

 

 

Possibilité 4 : Parent modifie pour 3 jours et plus réguliers (enfant en garde 

partagée, l’autre parent a droit au tarif selon sa réservation en tout temps)  

Ex : 

 

 



Ex : 

 

Ex : 

 

 

  



Rappels importants 

➢ Lors d’une réservation régulière à 2 périodes par jour, il est important 

d’utiliser les crochets de compensation si l’addition de ces deux périodes 

n’équivalent pas à 8.95$. La période du battement de la maternelle et les 

mercredis après-midi des étoiles ne sont pas considérées comme une période. 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Lorsqu’un enfant en garde partagée a été déclaré régulier 3-5 jours au 30 

septembre, les deux parents sont liés au tarif FRM tant et aussi longtemps 

qu’un des deux parents utilise le service de garde 3 jours et plus à deux 

périodes par jour dans une semaine.  

Voici un exemple où les parents pourraient n’être plus liés par le tarif FRM en 

garde partagée même si l’enfant a été déclaré régulier 3-5 jours :  

Mère modifie pour 2 jours réguliers :                           Père a maintenant droit au tarif PAR-PR  

 

 

 

 

 

Il est important de se rappeler que, pour un enfant déclaré réguliers 3-5 jours, 

dès qu’un des deux parents retournent à une fréquentation 3-5 jours au moins 

2 périodes dans une journée, automatiquement, l’autre parent retourne au 

tarif FRM et ce, peu importe sa réservation.  

➢ À partir du moment où un enfant en garde partagée a été déclaré régulier 2 

jours, régulier 1 jour ou sporadique, chacun des parents a droit au tarif en lien 

avec sa réservation en tout temps. 


